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NOUVEAU PROGRAMME 
DE RENFORCEMENT DE CAPACITÉS

EN MONTAGE DE PROJETS

Le service d'appui-conseil de l'AIRF se transforme. 
 Un nouveau parcours alliant formations digitalisées, accompagnement individualisé et séminaire en présentiel se met en

place pour la concrétisation de vos projets et politiques publiques.

Pour commencer le programme de renforcement des capacités, merci d'envoyer à Françoise Yeznikian
(fyeznikian@regions-francophones.org)  vos documents initiaux (cadre logique, note succincte, arbre à problèmes,
budget, chronogramme)  et de joindre une lettre écrite du Président confirmant la mobilisation de votre collectivité
pour l'action publique envisagée et/ou son inscription au Plan de développement territorial.

De l'idée ... au projet 

Budget et source de cofinancement

Étude de faisabilité 

Ce module en ligne vous permet de transformer les
problèmes de votre territoire en solutions d'actions
publiques, adaptées avec un cadre logique pertinent

Ce module en ligne vous permet d'estimer les coûts
et recettes de vos activités et d'aborder les sources
de cofinancement possible pour votre projet.

Ce module en ligne vous amène à analyser la viabilité et les
implications économiques, sociales, environnementales et
organisationnelles de votre projet ou politique publique.

Ce module en ligne abordera les attendus des bailleurs de
fonds, pour la note succincte du projet et la proposition
complète.

Rédaction des documents du projet 

Les étapes du programme de renforcement des capacités 

À chaque étape, l'AIRF vous accompagne en
mobilisant ses experts dans le cadre de
l'accompagnement individualisé. 

Regroupement technique sur la
gestion de projet et le respect des

contrats de financement
Rencontrez vos collègues chargés de projets
francophones et échangez avec eux et les experts
du service d'appui conseil autour de  votre projet.

Programme disponible pour les agents (chefs de projets, responsables de Direction) dont la collectivité est à jour de
cotisation.

Conditions préalables à la participation : 

A l'issue de chaque module, l'agent est chargé
d'améliorer les documents de projet rédigés et
de les renvoyer aux experts du service d'appui-
conseil.  
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